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Depuis près d’une décennie, la juridiction administrative de droit commun est 
traversée par un mouvement déontologique d’ampleur, faisant écho à celui observable 
au sein de l’ensemble de la fonction publique française, dont le Code général de la 
fonction publique nouvellement publié prend acte. Se manifestant essentiellement 
à travers l’adoption d’une charte de déontologie et la mise en place d’un collège de 
déontologie, cette dynamique interpelle en tant qu’elle soulève inévitablement la 
question de savoir comment interpréter cette récente attention accordée à la déontologie 
du juge administratif, alors même que les préoccupations envisagées à cette aune 
paraissent très classiques. Au-delà de ses enjeux actuels, le sujet de la déontologie du 
juge administratif invite à entreprendre un voyage à travers l’histoire, en remontant aux 
origines de la juridiction administrative tout en appréhendant les futurs défis auxquels 
celle-ci sera confrontée, notamment à travers l’essor des nouvelles technologies et leur 
place croissante dans le processus décisionnel du juge administratif. Les investigations 
conduites révèlent toute la richesse de l’utilité de la déontologie, dans sa capacité  
à accompagner le juge administratif dans l’évolution des interactions qu’il noue avec 
les différents acteurs de son environnement, mais également dans le rôle qu’elle joue 
au sein de plusieurs mouvements de fond agitant l’institution de longue date, tenant  
à sa légitimité, son identité et son unité.
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PRÉFACE

Le droit administratif semble avoir amorcé un véritable « tournant »1 déontolo-
gique depuis une dizaine d’années, tant la préoccupation de la déontologie de l’admi-
nistration et de ses agents semble désormais irriguer tous les pans de l’action
publique. Il était inévitable que ce mouvement atteigne également les juridictions
administratives, pour lesquelles ont été institués, depuis 2011, une charte de la déon-
tologie et un collège de déontologie, dont l’existence témoigne d’un changement sans
doute plus profond qu’il n’y paraît et que nous révèle la belle thèse que lui consacre
Laure Ragimbeau.

Sans doute faut-il, avant d’en préciser l’apport, commencer par expliquer le parti
pris méthodologique de cette thèse, qui n’entend pas étudier en lui-même le concept
de déontologie – dont les ressorts philosophiques ont d’ailleurs déjà été largement
explorés en droit –, ni proposer une définition figée de celle-ci. L’ambition de cette
œuvre se situe donc bien ailleurs et consiste à interpréter le mouvement d’ouverture à
la déontologie du juge administratif, pour mieux comprendre les fonctions de celle-ci.
En somme, la thèse entend affronter la question suivante : quelle est la finalité singu-
lière de la déontologie pour le juge administratif ?

Pour y répondre, encore faut-il avoir, comme l’auteure, de solides connaissances
historiques sur la juridiction administrative, car, à l’évidence, la déontologie englobe
aujourd’hui toute une série d’exigences, telles l’impartialité ou l’indépendance, qui
constituent des questions aussi anciennes que constantes pour le juge administratif,
même si les réponses apportées ont naturellement varié au fil du temps : la juridiction
administrative a donc baigné dans toute une « ambiance » de déontologie, bien avant
que le vocable ne soit consacré à son égard. Est-ce à dire, alors, que la déontologie
n’est qu’un réceptacle nouveau à des règles anciennes ? Rien n’est moins sûr et tout le
mérite de cette thèse est d’avoir su éclairer la part de nouveauté qu’insuffle nécessai-
rement la déontologie aux règles encadrant la juridiction administrative. Par leur sta-
tut, d’abord, les règles de déontologie du juge administratif ont une source et une
normativité variables qui leur donnent une dynamique qui leur est propre : située
« au-delà et en deçà du droit »2, la déontologie n’est jamais réductible à un ensemble
de règles juridiques écrites et contraignantes.

Dans son contenu, ensuite, la déontologie a le pouvoir de se saisir de questions
qui dépassent très largement les seules approches purement contentieuses ou

1. Nous empruntons ici la formule du professeur Jacques CAILLOSSE (« Interrogations méthodolo-
giques sur le tournant contractuel de l’action publique », in Mélanges en l’honneur de Michel Guibal, PUM,
2006, p. 469).

2. Yves GAUDEMET, « De l’intérêt général à la déontologie. Petites observations sur un grand
sujet », in Mélanges en l’honneur de Didier Truchet, Dalloz, 2015, p. 227.



disciplinaires et permet de délimiter une règle de comportement du juge administratif
dans toutes ses interactions avec les acteurs internes et externes de la juridiction.

Une telle analyse nécessitait de se départir d’une approche trop abstraite de la
déontologie, parée de la puissance que lui confère sa dimension morale, pour adopter
une approche critique de celle-ci et en révéler toute l’ambivalence : si la déontologie
permet une clarification et une rationalisation de l’action de la juridiction administra-
tive, elle comporte aussi une part d’instrumentalisation que la thèse met en évidence.

Cette recherche permet enfin de dévoiler toute la singularité de la déontologie au
sein des juridictions administratives : si celle-ci emprunte parfois à celle des magis-
trats judiciaires ou à celle des fonctionnaires et agents publics, il ressort de la lecture
qu’elle a une large part d’autonomie et d’originalité, lui venant sans doute du rôle que
joue le Conseil d’État dans son élaboration, qui lui permet de revêtir une utilité qui lui
est propre.

Si l’exercice de la préface s’avère toujours délicat pour les directeurs de thèse,
qu’ils nous soient permis ici de dire combien celui-ci est facilité par les immenses
qualités de son auteure, que nous avons eu tant de plaisir à accompagner. Sa fine
connaissance du droit administratif, fruit d’un parcours exemplaire à l’Université
de Montpellier, son goût pour la recherche et la discussion, son intérêt, enfin, pour
la pratique, qui lui a permis d’exercer comme assistante de justice au sein du tribunal
administratif deMontpellier, ont nourri ces années de doctorat pour les rendre aussi
stimulantes intellectuellement qu’agréables, et augurent d’une carrière que nous espé-
rons féconde.

Guylain CLAMOUR et Marion UBAUD-BERGERON

Professeurs de droit public à l’Université de Montpellier
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INTRODUCTION GÉNÉRALE

1. En 1846, s’opposant à la participation des membres du Conseil d’État aux
conseils d’administration des compagnies de chemins de fer, M. Donatien Marquis
s’exprima en ces termes : « Il ne faut pas que le moindre doute puisse s’élever sur
l’impartialité, la justice et le désintéressement des juges [...]. Quand on a ambitionné
l’honneur de prendre part à l’administration et au gouvernement du pays, il faut
savoir qu’on n’est plus libre d’une manière absolue de son temps, de ses facultés,
de sa considération »1. En 2019, interrogé à propos des principaux défis auxquels le
Conseil d’État devra faire face dans les prochaines années, M. Thierry-Xavier Girar-
dot insista, en sa qualité de secrétaire général du Palais-Royal, sur l’impératif de
« préserver et développer les qualités qui sont au cœur de son identité : son indépen-
dance, son impartialité, la qualité de ses analyses et sa capacité à proposer des
réponses innovantes aux défis du monde contemporain »2.

173 années séparent ces deux propos, dont la similitude incite pourtant à les
regarder comme les deux faces d’une même pièce, tant la concordance de leur tonalité
s’impose avec la force de l’évidence. Rassemblés autour d’une préoccupation com-
mune, celle des exigences cardinales devant irriguer la façon dont les membres de la
Haute juridiction administrative exercent leurs fonctions, ils résonnent en écho,
comme si la distance temporelle les séparant s’effaçait devant la communion de leur
inspiration. Si le temps s’écoulant est parfois le marqueur de changements substan-
tiels, au sein des institutions et des acteurs les faisant vivre, il s’impose parfois comme
l’indicateur de la profonde continuité de leurs modes de fonctionnement et de la façon
dont se réalisent leurs missions. Tel pourrait être ce qui caractérise, par-dessus tout, la
déontologie du juge administratif, tant l’attention y étant actuellement accordée au
sein de la juridiction administrative et dans le discours tenu à son égard, n’a d’égal
que l’importance de son ancrage historique, particulièrement perceptible à certaines
périodes de son histoire.

2. Depuis près d’une décennie, la juridiction administrative est en effet traversée
par un mouvement d’ordre déontologique particulièrement saillant. En 2011, une
charte de déontologie des membres de la juridiction administrative a vu le jour, au
terme d’un long processus d’élaboration ayant fait « une large place au principe de
concertation »3 au sein de la juridiction administrative. Dès l’origine conçue comme
un document n’ayant pas vocation à se substituer aux textes, notamment statutaires,
régissant l’exercice des fonctions des membres des institutions auxquelles s’applique

1. Chambre des députés, Séance du 20 mai 1846, Le Moniteur universel du 21 mai 1846, p. 1469.
2. STAHL J-H, « Entretien 3 questions à Thierry-Xavier Girardot », DA, nº 7, juillet 2019, entretien 1.
3. VIGOUROUX C., GONOD P., « À propos de la charte de déontologie des membres de la juridic-

tion administrative », AJDA 2012, p. 875.



le Code de justice administrative, la charte de déontologie a été pensée comme un
instrument rappelant les principes déontologiques présidant à cet exercice et recom-
mandant certaines bonnes pratiques se déduisant de ces principes. Elle comportait
toutefois certaines innovations, donnant ainsi naissance au dispositif de « l’entretien
déontologique », proposé à tout membre de la juridiction administrative au moment
de son affectation et consacré à la prévention des situations dans lesquelles un doute
légitime pourrait naître, même du seul point de vue des apparences, quant à l’indé-
pendance ou l’impartialité des membres de la juridiction administrative. Envisagée
comme un document amené à évoluer, la charte a déjà fait l’objet de certaines modi-
fications, et sa version rénovée datant du 16 avril 2021 précise aujourd’hui qu’elle n’a
« pas l’ambition de tout prévoir, ni de tout régler »4, et qu’elle est « un moment dans
une œuvre vivante et collective qui se construit pas à pas »5. Chargé d’accompagner
l’application de la charte et d’éclairer les membres de la juridiction administrative
dans leurs éventuels questionnements déontologiques, un collège de déontologie a
été introduit dans la juridiction administrative concomitamment à l’établissement de
la charte en 2011. Présidé par M. Daniel Labetoulle, président honoraire de la section
du contentieux du Conseil d’État, le collège est actuellement composé de M. Henri
Dubreuil, désigné sur proposition du Conseil supérieur des tribunaux administratifs
et des cours administratives d’appel, deM. Bernard Cieutat, président de chambre
honoraire à la Cour des comptes et du professeur Martine Lombard, nommée en qua-
lité de personnalité qualifiée par décret du président de la République6. Pouvant être
saisi par plusieurs acteurs7, dont les membres de la juridiction administrative à propos
d’une question déontologique les concernant personnellement, le collège peut égale-
ment émettre des recommandations de nature à éclairer les membres de la juridiction
administrative sur l’application des principes déontologiques et de la charte de
déontologie8. Sa compétence ne s’étend toutefois pas à ce qui a trait à l’organisation
et au fonctionnement d’un tribunal administratif ou d’une cour administrative
d’appel9. Dépourvues de force contraignante, en ce qu’elles ont surtout vocation à
inciter les juges administratifs à adopter un comportement ayant valeur de référence
sur un sujet considéré, sans en assortir le non-respect d’une sanction, les prises de
position du collège de déontologie n’en sont pas moins pourvues d’une réelle autorité
morale10.

3. À la faveur de la loi du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et
obligations des fonctionnaires11, dont la section 1 du chapitre IV est relative à la

4. Charte de déontologie de la juridiction administrative, édition 2021, p. 6.
5. Ibidem.
6. Les règles relatives à la composition du collège de déontologie sont fixées à l’article L. 131-5 du

CJA.
7. CJA, Art. L. 131-6.
8. Ces recommandations sont formulées « à son initiative ou sur saisine du vice-président du Conseil

d’État, d’un président de section du Conseil d’État, du secrétaire général du Conseil d’État, du président
de la mission d’inspection des juridictions administratives, du président d’une cour administrative d’appel
ou d’un tribunal administratif, du Conseil supérieur des tribunaux administratifs et cours administratives
d’appel ou d’une organisation syndicale ou association de membres de la juridiction administrative »
(CJA, Art. L. 131-6).

9. Collège de déontologie de la juridiction administrative, 6 novembre 2020, Avis nº 2020/4.
10. ORIZET H., « Considérations sur le collège de déontologie de la juridiction administrative »,

RDP 2019, nº 3, p. 609.
11. Loi nº 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonc-

tionnaires, JORF nº 0094 du 21 avril 2016, texte nº 2.
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déontologie des membres des juridictions administratives, la déontologie du juge
administratif a connu une nouvelle étape, en étant tout à la fois consolidée dans son
ancrage normatif, et en accueillant en son sein certaines innovations. Les dispositions
statutaires du Code de justice administrative ont ainsi été enrichies de certains nou-
veaux articles, parmi lesquels l’article L. 131-412, L. 131-5 et L. 131-6, ayant conféré
une assise législative à la charte de déontologie et au collège de déontologie13. Sans
ambages, ledit Code énonce par ailleurs désormais que les magistrats des tribunaux
administratifs et des cours administratives d’appel, ainsi que les membres du Conseil
d’État, « exercent leurs fonctions en toute indépendance, dignité, impartialité, inté-
grité et probité, et se comportent de façon à prévenir tout doute légitime à cet
égard »14. Ils « s’abstiennent de tout acte ou comportement à caractère public incom-
patible avec la réserve que leur imposent leurs fonctions »15 et « ne peuvent se pré-
valoir, à l’appui d’une activité politique, de leur appartenance »16 au Conseil d’État
ou à la juridiction administrative. Étant désormais explicitement invités à veiller à
prévenir ou à faire cesser immédiatement les situations de conflits d’intérêts17, les
membres de la juridiction administrative doivent dorénavant remettre une déclaration
de leurs intérêts, mentionnant les liens et les intérêts détenus de nature à influencer ou
à paraître influencer l’exercice indépendant, impartial et objectif des fonctions, que le
déclarant a ou qu’il a eus pendant les cinq années précédant son affectation ou sa prise
de fonctions18. Dans le même ordre d’idées, le vice-président du Conseil d’État, les
présidents de section du Conseil d’État, les présidents des tribunaux administratifs et
ceux des cours administratives d’appel adressent une déclaration de situation patrimo-
niale au président de la Haute autorité pour la transparence de la vie publique19.

4. Mettant en évidence l’actualité du sujet, ces innovations laissent d’ores et
déjà entrevoir toute l’importance d’y accorder une attention soutenue et, plus
encore, d’engager une réflexion sur la déontologie du juge administratif. Un tel
mouvement déontologique interpelle, en tant qu’il soulève inévitablement la ques-
tion de savoir comment l’interpréter. Faut-il y voir une véritable rupture par rapport
à ce que connaissait déjà la juridiction administrative ? Signe-t-il la naissance de la
déontologie du juge administratif, alors même que les exigences dorénavant appré-
hendées sous la bannière de la déontologie paraissent très classiques, ou simplement
sa formalisation ? Que traduit ce « discours relatif à la déontologie de la juridiction

12. CJA, Art. L. 131-4 : « Le vice-président du Conseil d’État établit, après avis du collège de déon-
tologie de la juridiction administrative, une charte de déontologie énonçant les principes déontologiques et
les bonnes pratiques propres à l’exercice des fonctions de membre de la juridiction administrative ».

13. L’article L. 131-5 est relatif à la composition du collège de déontologie et l’article L. 131-6 traite
des missions de ce dernier.

14. CJA, Art. L. 231-1-1 (pour les magistrats des tribunaux administratifs et cours administratives
d’appel) et Art. L. 131-2 (pour les membres du Conseil d’État).

15. Ibidem.
16. CJA, Art. L. 231-1-1 (pour les magistrats des tribunaux administratifs et cours administratives

d’appel) et Art. L. 131-2 (pour les membres du Conseil d’État).
17. CJA, Art. L. 231-4 (pour les magistrats des tribunaux administratifs et cours administratives d’ap-

pel) et Art. L. 131-3 (pour les membres du Conseil d’État).
18. CJA, Art. L. 231-4-1 (pour les magistrats des tribunaux administratifs et cours administratives

d’appel) et Art. L. 131-7 (pour les membres du Conseil d’État).
19. CJA, Art. L. 231-4-4 (pour les présidents des juridictions administratives du fond) et

Art. L. 131-10 (pour le vice-président du Conseil d’État et les présidents de section du Conseil d’État).
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administrative »20, c’est-à-dire l’invocation contemporaine de la déontologie au sein
d’une juridiction administrative s’étant, jusqu’alors, passée du recours explicite à ce
terme ? Si la dimension actuelle du sujet constitue un premier point d’ancrage de la
réflexion, il convient pourtant de ne pas réduire l’étude à cet aspect. Afin d’en pré-
senter le décor, la précision du cadre de l’étude (Section 1) s’impose comme un
préalable nécessaire à l’engagement de la réflexion. Déjà perceptible, l’intérêt du
sujet dépasse, en réalité, sa seule dimension actuelle, pour en revêtir de multiples
aspects (Section 2). Une fois ces éléments établis, la démarche ayant animé la
conduite de cette recherche pourra être exposée (Section 3).

SECTION 1
LE CADRE DE L’ÉTUDE

5. Au regard des termes du sujet de la présente recherche, de multiples direc-
tions pourraient être potentiellement empruntées, tant l’amplitude de ses composantes
laisse entrevoir de nombreuses approches possibles. Afin de ne pas noyer la réflexion
dans un océan de perspectives insuffisamment définies, la circonscription du cadre de
l’étude doit être réalisée. Avant d’en venir à délimiter le champ de l’étude (§ 2), il
apparaît primordial de définir l’objet de celle-ci (§ 1).

§ 1. L’OBJET DE L’ÉTUDE

6. Tracer les contours de l’objet de l’étude suppose de s’appesantir successive-
ment sur les deux éléments en constituant l’ossature. Après avoir insisté sur la « déon-
tologie » (A), l’attention pourra être portée sur la façon dont l’analyse entend le « juge
administratif » (B), afin de s’accorder sur les termes de cette recherche consacrée à la
déontologie du juge administratif.

A. LA « DÉONTOLOGIE »

7. Si un détour par quelques considérations générales relatives à la déontologie
apparaît salutaire en tant qu’il permet de préparer le terrain de la réflexion et d’éclair-
cir les frontières de cette notion (1º), l’apport de certaines précisions méthodologiques
ayant gouverné la présente étude servira à justifier l’approche de la déontologie fina-
lement retenue (2º).

1. Approche générale de la notion de déontologie

8. La consultation des dictionnaires et lexiques apporte d’ores et déjà certains
renseignements sur la façon dont la déontologie est généralement définie de nos
jours. Celle-ci est ainsi envisagée comme « l’ensemble des règles et des devoirs qui
régissent une profession et la conduite de ceux qui l’exercent »21. Le Vocabulaire juri-
dique publié sous la direction du professeur Gérard Cornu définit ainsi la déontologie
comme « l’ensemble des devoirs inhérents à l’exercice d’une activité professionnelle

20. LAVAINE M., « Le discours de la déontologie de la juridiction administrative », Jus Politicum,
nº 18.

21. Dictionnaire Le Petit Larousse illustré, 2019.
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